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Vous souhaitez réagir, donner votre avis 
sur le projet de Parc National de Forêt 
Feuillue de Plaine du Pays de Verdun 
nous vous invitons à nous rejoindre sur 
notre blog.

http://parcnational-verdun.eklablog.fr/

Tous ensemble 
protégeons notre avenir
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Tous ensemble 
protégeons notre avenir

Pays de Verdun

"Forêt et histoire"

Projet de Parc National de forêt feuillue de plaine
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EXPOSITIONS

 Etain du 21 septembre au 3 octobre 
Exposition photos de M.M. Helitas (libellules),

 Vagneron (faune sauvage) et Weimerskirch (orchidées)

Damvillers jusqu'au 15 septembre

Photos de Louis Vagneron sur la faune sauvage

Stenay à partir du 7 au 30 septembre
Photos sur les papillons au Musée de la Bière

Maquette " Meuse sauvage " et Peinture Nature
 au port de plaisance de Stenay

SORTIES NATURE

● Tous les dimanches
Nature et Ornithologie à Mouzay, à 9h

● Dimanche 20 septembre 
Découverte du terroir à Chattancourt, à 8h

● Samedi 26 septembre, dimanche 27 septembre
Ateliers nichoirs à Lamouilly

● Dimanche 11 octobre 
Les Forêts de l'Histoire  
Morthomme et Côte 304, départ 9h

● Samedi 24 octobre 
Les rendez-vous de l'Histoire 
Fort de Douaumont, 10h-16h, repas tiré du sac

Renseignements 
Office de Tourisme du Pays Verdunois à Bras sur Meuse. 

Tél. 03 29 85 41 52  - mail : ot.pays-verdunois@orange.fr

Office de Tourisme du Pays de Stenay à Stenay

Tél. 03 29 80 64 22 otsistenay@wanadoo.fr



Qu’est ce qu’un Parc National ?

Ce que dit la loi

Arrêté du 23 février 2007 : « La création d’un parc national vise à 
protéger un patrimoine naturel, culturel et paysager exception-
nel, dont la composition est déterminée en partie par certaines 
activités humaines respectueuses des espaces naturelles qui 
concourent au caractère du parc (…) »
« L’Etat promet une protection intégrée exemplaire ainsi qu’une 
gestion partenariale à partir d’un projet de territoire afin de ga-
rantir une évolution naturelle, économique et sociale compatible 
avec le caractère du parc. »

En clair

Un Parc National est un espace exceptionnel qui résulte d’une 
combinaison équilibrée entre nature (géologie, climat, diversité 
biologique) et culture (activités humaines, paysage). 
Les Parcs Nationaux dits « à la française » ont subi une grande 
modernisation en 2006.  Désormais, l’Etat mène au sein de ces 
Parcs une politique de protection et de gestion du patrimoine 
mais également une politique d’éducation à la nature, de ré-
création et de développent durable. 

Pourquoi Verdun ?

Si pour les meusiens, la Forêt Feuillue de Plaine représente le 
cadre de vie quotidien, il faut savoir que c’est un milieu écologi-
que rare à l’échelle planétaire.

Les Parcs Nationaux en France, créés officiellement à partir 
de 1960, prennent aujourd’hui de nouvelles orientations suite 
au Grenelle de l’Environnement. Ils deviennent, en plus de leur 
vocation première de protection du patrimoine naturel, de véri-
tables outils de sauvegarde du patrimoine culturel et des pay-
sages. Pour toutes ces raisons, le secteur de Verdun, sanctuari-
sé depuis la Première Guerre Mondiale, ne manque pas d’atouts 
pour valoriser cet espace.

Quand ?

2009 - Le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développe-
ment durable et de l’Aménagement du territoire retient le ter-
ritoire entre Champagne et Bourgogne comme premier site du 
Parc National de Forêt Feuillue de Plaine. Cependant la candi-
dature de Verdun est pertinente pour le Ministère.

 Zone de Verdun  décision début 2010

La zone de Verdun présentera son dossier de candidature au  
Ministère fin 2009 qui devra rendre sa décision début 2010.

A voir !

Le fort de Souville

L’abri des 4 cheminées

Le site de Froideterre

Camp Marguerre

L’étang d’Amel

Le bois des Caures

Cumières

Ornes

Thiaumont

Fontaine du Roi de Prusse
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 [ Périmètre d'étude ]

2012

2010

2009

2007
- Grenelle Environnement:

Décision de créer un parc national
de forêt feuillue de plaine

- Création du GIP

- Prise en considération du projet
par le Premier Ministre

- Consultation du CNPN et du CIPN
- Consulation locale

-Elaboration de l'avant projet

- Création du parc:
publication du décret de création et

publication de la charte

- Elaboration du projet de décret
et de la charte

- Consultation du CNPN et du CIPN
- Consultattion locale

- Délibération des communes
de l'aire optimale d'adhésion

- Validation du projet
par le Premier Ministre

 

- Examen du projet de décret
et de la charte par le Conseil d'Etat

- Réalisation du dossier
de candidature


